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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 
 
 DÉLÉGATION DE SIGNATURE À : 
 Monsieur Pascal AUGIER 
 Directeur Régional de l’Agriculture 
 et de la Forêt 
 
 

ARRÊTÉ  N° 070717 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PRÉFET DE L'HÉRAULT 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

 
VU la loi d’orientation n° 92.125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 

République ; 
 
VU le décret n° 84.1191 du 28 décembre 1984 relatif à l’organisation des services extérieurs du 

Ministère de l’Agriculture ; 
 
VU le décret n° 84.1192 du 28 décembre 1984 relatif à l’organisation et aux attributions des 

Directions régionales de l’Agriculture et de la Forêt ; 
 
VU le décret n° 92.604 du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ainsi que ses circulaires d'application DGA/MCP/C97-1004 du 18 décembre 1997 et 
DGA/MCP/C98-1001 du 9 janvier 1998 ; 

 
VU le décret n° 2002.121 du 31 janvier 2002 relatif au recrutement externe sans concours dans 

certains corps de fonctionnaires de catégorie C (« échelle 2 ») de la fonction publique de l’État et 
la note de service du Ministre de l’Agriculture et de la Pêche DGA/SDDPRS/GESPER/N° 2002-
1102 du 19 mars 2002 ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'octroi 

des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du ministre de l'Intérieur, de l'Outre-mer et des collectivités territoriales en date du 

21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT préfet de la région Languedoc-Roussillon, préfet de 
l'Hérault ; 

 
VU l’arrêté en date du 17 octobre 2007 du Ministre de l’Agriculture et de la Pêche et nommant 

M. Pascal AUGIER, Directeur régional de l’Agriculture et de la Forêt de la région Languedoc-
Roussillon à compter du 12 novembre 2007 ; 

 
SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ; 
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A R R Ê T E 
 
 

 
ARTICLE 1 - Délégation de signature est donnée à M. Pascal AUGIER, Directeur régional de 

l’agriculture et de la forêt, à l’effet de signer les actes et décisions relatifs : 

a) à la gestion des personnels de la Direction régionale de l’agriculture et de la forêt et à 
l’organisation générale de ses services, 

b) à la mise en œuvre des mesures usuelles de gestion administrative des personnels des 
services extérieurs du Ministère de l’agriculture et de la pêche et de recrutement externe sans 
concours dans certains corps de catégorie C (« échelle 2 ») pour les agents de la Direction 
Régionale de l’Agriculture et de la Forêt du Languedoc-Roussillon et de la Direction 
Départementale de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, 

c) à la gestion des moyens de fonctionnement, du patrimoine immobilier et des matériels de la 
Direction régionale de l’agriculture et de la forêt, 

d) à la répartition des moyens de fonctionnement entre les services extérieurs du Ministère de 
l’agriculture et de la pêche dans la région Languedoc-Roussillon, 

e) à la préparation, à la passation et au suivi des conventions d’études et de prestations de 
service financées par le du Ministère de l’agriculture et de la pêche, notamment suivant la 
procédure des fonds de concours et à la diffusion des résultats, 

f) à la préparation des propositions d’investissements financés par le Ministère de l’agriculture et 
de la pêche, 

g) au suivi et à la réception de travaux, fournitures ou services au nom de l’État, 

h) à l’application au niveau régional de la politique agricole, forestière, de développement et 
d’aménagement rural, à l’animation du développement agricole et de la recherche appliquée à 
l’agriculture dans la région, 

i) aux décisions déconcentrées au niveau régional en application du décret n° 97-34 du 15 janvier 
1997 et de ses circulaires d'application susvisées, 

j) au suivi et à la coordination de l'action des établissements publics et organismes placés sous la 
tutelle du Ministère de l'agriculture et de la Pêche pour ce qui concerne leurs actions 
spécifiques dans la région, 

k) aux liaisons avec le parc national des Cévennes et le parc naturel régional du Haut-Languedoc, 

l) à la coordination de l'action des services départementaux du Ministère de l'agriculture, 

m) dans le cadre général visé en h), aux missions énumérées dans l’article 5 du décret n° 84.1192 
du 28 décembre 1984 qui sont de la compétence du Préfet de région et relatives à : 
 
1. l’économie agricole régionale, notamment : 

• les liaisons avec les offices spécialisés par produits et les organismes professionnels, 
• le contrôle des groupements de producteurs, 
• l’instruction des dossiers d’aides et le suivi des entreprises agro-alimentaires, 
• l’élaboration et le suivi d’actions concertées entre l’État et les collectivités territoriales, 

notamment en montagne et en zones défavorisées. 
 
2. la formation et le développement, notamment : 

En matière d’enseignement technique agricole : 
• la nomination ou la désignation des membres des conseils de centres des CFPPA et des 

conseils d’administration des EPL (décret n° 85.1265 du 29.11.1985 Titre II art. 15 et 
40) ; les actions entrant dans les attributions du service formation-développement autres 
que celles ayant trait au contenu et à l’organisation de l’action éducatrice, à la gestion 
des personnels et des établissements qui y concourent, 
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• l’instruction de dossiers d’investissement ayant trait aux établissements publics et privés 
d’enseignement technique agricole. 

En matière de formation professionnelle et d’apprentissage agricoles : 
• l’instruction et toutes affaires administratives concernant en particulier les conventions 

régionales ou nationales, et les attributions restant à l’État en matière de formation 
continue, d’apprentissage et de qualification professionnelle agricoles. 

En matière de développement agricole et d’animation en milieu rural : 
• l’instruction de toutes affaires administratives en matière de développement agricole et 

d’animation en milieu rural, en particulier au sein des instances régionales et 
départementales compétentes. 

 
3. la forêt et au bois, notamment : 

• l’élaboration et le suivi des orientations de la politique forestière dans la région, 
• la coordination, le contrôle ou la mise en œuvre des mesures concourant à la protection, 

à l’aménagement, à la valorisation du patrimoine forestier, à la mobilisation des produits 
et à la première et deuxième transformation du bois, 

• l’animation à l’échelon région de la filière bois. 
 

4. le contrôle de la compagnie nationale d’aménagement de la région du Bas-Rhône-
Languedoc 

 
5. la protection des végétaux 
 
6. les statistiques agricoles 
 
7. les haras, notamment 

• le visa des documents administratifs et budgétaires des sociétés de courses, 
• les arrêtés concernant la surveillance des étalons. 
• la délivrance de licences d’inséminateur, 
• l’habilitation à procéder à l’identification des équidés. 
 

n) à la répartition des enveloppes de droits à engager et transmission au CNASEA des 
propositions d’engagements comptables. 

 

ARTICLE 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal AUGIER, délégation de signature 
est donnée à M. Sylvain VEDEL, Ingénieur en chef du GREF pour tous documents et 
décisions relevant des rubriques visées à l’article 1 sus visés. 

 
En cas d'absence de Messieurs AUGIER et VEDEL délégation est donnée, dans les 
mêmes conditions, à M. Bernard CLARIMONT, Ingénieur en chef du GREF, M. Michel 
LARGUIER, Ingénieur en chef du GREF et Mme Florence FOREST, Ingénieur du 
GREF. 
 
 
 

ARTICLE 3 - Délégation de signature est donnée dans le cadre de leurs obligations respectives, à 
l’effet de signer toutes correspondances ressortant de l’administration courante à : 
• Mme Nathalie ALEU-SABY, Attachée principale, Secrétaire générale, pour 

tous documents et décisions relevant :  

* des alinéas a, b, c, visés à l’article 1, 
* de la gestion des personnels de son service, en ce qui concerne les congés et 

les autorisations d’absence. 
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• Mme Florence FOREST, Ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts, 
chef du service régional de l’économie agricole de la forêt et de 
l’environnement. 

* des missions du service de l’économie agricole régionale, telles qu ‘elles sont 
définies à l’article 1-i et 1-m-1, et notamment la signature des conventions avec 
les offices par produits,  

* de la préparation et du suivi des dossiers concernant l’aquaculture continentale 
* de la gestion des personnels de son service, en ce qui concerne les congés et 

les autorisations d’absence. 
* de la filière bois (article 1-m-3),  
* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 

autorisations d’absence. 

• M. Jean Luc GONZALES, directeur d'établissement 2ème classe, chef du 
service régional de la formation et du développement pour tout ce qui 
concerne la formation et le développement (1-m-2) ou, en son absence : 

M. Hubert LAUNAY, Ingénieur en chef génie rural, des eaux et des forêts pour tous 
les documents et décisions relevant : 

* de la formation et du développement (article 1-m-2),  
* de la gestion des personnels de son service en ce qui concerne les congés et les 

autorisations d’absence, 
* des mesures usuelles de gestion administrative des personnels des 

établissements de l’enseignement public agricole dans la région Languedoc-
Roussillon, 

 
• M. Michel LARGUIER, Ingénieur en chef du génie rural, des eaux et des 

forêts, chef du service régional de la protection des végétaux, ou, en son 
absence : 

à M. Pierre EHRET, Ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts, et M. Jacques 
ROUZET, Ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts, pour tous les documents et 
décisions relevant : 

* de la protection des végétaux (article 1-i et 1-m-5),  
* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 

autorisations d’absence, 

• M. Bertrand ODDO, Attaché principal de l’INSEE, Chef du service régional 
de la statistique agricole, ou, en son absence : 

à Mme Chantal PAILLER, Attachée principale de l’INSEE pour tous les documents et 
décisions relevant : 

* des statistiques agricoles (article 1-m-6), 
* de la réalisation du réseau comptable agricole,  
* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 

autorisations d’absence, 
du recrutement et de la gestion du personnel vacataire et des personnels payés à 
la tâche. 

• M. Bernard CLARIMONT, Ingénieur en chef du GREF pour les dossiers 
relatifs à l'aménagement du territoire et aux fonds européens, ou en son 
absence : 

M. Philippe PEKER, Ingénieur Divisionnaire de l'Agriculture et de l'Environnement. 
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• M. Marc BESSEAU, Directeur du travail, chef du service régional de 
l’inspection du travail, de l’emploi et de la politique sociale agricole, ou en 
son absence : 

à Mme Nicole ANGELI, Directrice du travail, pour tous les documents et décisions 
relevant : 

* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 
autorisations d’absence, 

• M. Jacky BRETAGNE pour les ordres de mission des personnels de 
l'enseignement pour la formation et .les convocations des personnels des 
services déconcentrés de la Région Languedoc Roussillon et de 
l'enseignement pour les stages régionaux. 

 

ARTICLE 4 - L’arrêté préfectoral n° 070405 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 

ARTICLE 5 - Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional de l’agriculture 
et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007 
 
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

 
Secrétariat Général  
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 070708 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable du Budget Opérationnel de Programme 143 

Enseignement technique agricole et responsable d'Unité Opérationnelle 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable du BOP 143 
Enseignement technique agricole, à l'effet de : 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits 
de Paiement ; 

2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, 
au sein de son propre service, chargé de l'exécution en qualité de seul 
responsable d'Unité Opérationnelle  

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire au sein de son service.  

 
Article 2 :  
Un compte-rendu de la programmation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, sera adressé semestriellement au Préfet de région 
 
Article 3 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable d'Unité 
opérationnelle du BOP 143 Enseignement technique agricole, à l’effet de signer tous 
actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre visées aux 
articles 1 et 2,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre 
du Budget. 

 
Article 4 :  
La délégation de signature est également donnée Monsieur Pascal AUGIER, directeur 
régional et départemental de l’agriculture et de la forêt, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 5 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle 
du BOP Enseignement technique agricole (143). 
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Article 6 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, ainsi que la gestion des opérations visées à l'article 5, sera adressé 
semestriellement au Préfet de la région. 
 
Article 7 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt,  les délégations de signature visées aux articles 1, 3, 4, et 5 
du présent arrêté sont accordées par Monsieur Pascal AUGIER à des fonctionnaires 
placés sous son autorité par une décision dont il est rendu compte au Préfet de région, 
avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet et par délégation, le……. » 
 
Article 8 : 
L'arrêté n° 070338 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 9 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
responsable du Budget Opérationnel  de Programme 143 Enseignement technique 
agricole, et responsable d'Unité Opérationnelle sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc-Roussillon. 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007 
 

Le Préfet,  
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

 
Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 070709 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable du Budget Opérationnel de Programme 149-Forêt 

 et responsable d'Unité Opérationnelle 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable du BOP 149-
Forêt, à l'effet de : 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits 
de Paiement ; 

2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, 
au sein de son propre service et entre les services suivants, chargés de 
l’exécution en qualité de responsables  d'Unités Opérationnelles : 

- DDAF de l’Hérault 
- DDAF du Gard 
- DDAF de la Lozère 
- DDAF de l’Aude 
- DDAF des Pyrénées Orientales 

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire entre ces services.  

 
Article 2 :  
La répartition des crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement 
est préalablement soumise à l'examen du Comité de l'Administration Régionale (CAR). 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de la programmation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, sera adressé au Préfet de région à l'échéance de chaque Comité de 
l'Administration Régionale. 
 
Article 4 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable d'Unité 
opérationnelle du BOP 149 - Forêt, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution 
des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre visées aux 
articles 1 et 2,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre 
du Budget. 

 
Article 5 :  
La délégation de signature est également donnée Monsieur Pascal AUGIER, directeur 
régional et départemental de l’agriculture et de la forêt, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
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Article 6 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable de BOP  Forêt (149). 
 
Article 7 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations d’Engagement et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 6, sera 
adressé au Préfet de région à l'échéance de chaque Comité de l'Administration 
Régionale. 
 
Article 8 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt,  les délégations de signature visées aux articles 1, 4, 5 et 6 
du présent arrêté sont accordées par Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au Préfet de région, avant sa mise 
en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet et par délégation, le……. » 
 
Article 9 :  
L'arrêté n° 070339 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 10 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
responsable du Budget Opérationnel  de Programme 149 « Forêt », et responsable 
d'Unité Opérationnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon. 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007 
Le Préfet,  

 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

 
Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 070710 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable du Budget Opérationnel de Programme 206-03M -  

Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation et responsable d'Unité Opérationnelle 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 

 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable du BOP 206-
03M - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation,  à l'effet de : 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits 
de Paiement ; 

2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, 
au sein de son propre service et entre les services suivants, chargés de 
l’exécution en qualité de responsables  d'Unités Opérationnelles : 

- DDAF du Gard 
- DDAF des Pyrénées Orientales 
- DDAF de l'Aude 

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire entre ces services.  

 
Article 2 :  
La répartition des crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement 
est préalablement soumise à l'examen du Comité de l'Administration Régionale ( CAR). 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de la programmation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, sera adressé au Préfet de région à l'échéance de chaque Comité de 
l'Administration Régionale. 
 
Article 4 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable d'Unité 
opérationnelle du BOP 206-03M - Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation, à 
l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à 
l’exclusion des : 

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre 
du Budget. 

 
Article 5 :  
La délégation de signature est également donnée Monsieur Pascal AUGIER, directeur 
régional et départemental de l’agriculture et de la forêt, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
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Article 6 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable de BOP  206-03M - 
Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation 
 
Article 7 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations d’Engagement et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 6, sera 
adressé au Préfet de région à l'échéance de chaque Comité de l'Administration 
Régionale. 
 
Article 8 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt,  les délégations de signature visées aux articles 1, 4, 5, et 6 
du présent arrêté sont accordées par Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au Préfet de région, avant sa mise 
en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet et par délégation, le……. » 
 
Article 9 :  
L'arrêté n° 070340 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 10 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
responsable du Budget Opérationnel  de Programme 206-03M - Sécurité et qualité 
sanitaires de l'alimentation et responsable d'Unité Opérationnelle sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Région Languedoc-Roussillon. 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007 
Le Préfet,  

 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

 
Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 070711 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable du Budget Opérationnel de Programme 215-04M -  

Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la 
DRAF) et responsable d'Unité Opérationnelle 

 
LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

PREFET DE L'HERAULT 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable du BOP 215-
04M- Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de 
la DRAF), à l'effet de : 

1) recevoir les crédits du programme, en Autorisations d'Engagement et en Crédits 
de Paiement ; 

2) répartir les crédits, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de Paiement, 
au sein de son propre service, chargé de l'exécution en qualité de seul 
responsable d'Unité Opérationnelle  

3) procéder à des réallocations, en Autorisations d'Engagement et en Crédits de 
Paiement, en cours d'exercice budgétaire au sein de son service.  

 
Article 2 :  
Un compte-rendu de la programmation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, sera adressé semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 3 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, en sa qualité de responsable d'Unité 
opérationnelle du BOP 215-04M- Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 
(moyens de fonctionnement de la DRAF), à l’effet de signer tous actes relatifs à 
l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier Payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre 
du Budget. 

 
Article 4 :  
La délégation de signature est également donnée Monsieur Pascal AUGIER, directeur 
régional et départemental de l’agriculture et de la forêt, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 5 :  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable de BOP  215-04M- 
Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la 
DRAF). 
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Article 6 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en autorisations d'engagement et en 
crédits de paiement, ainsi que la gestion des opérations visées à l'article 5, sera adressé 
semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 7 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt,  les délégations de signature visées aux articles 1, 3, 4, et 5 
du présent arrêté sont accordées par Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous 
son autorité par une décision dont il est rendu compte au Préfet de région, avant sa mise 
en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet et par délégation, le……. » 
 
Article 8 :  
L'arrêté n° 070341 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 9 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Trésorier-Payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, 
responsable du Budget Opérationnel  de Programme 215-04M- Conduite et pilotage des 
politiques de l'agriculture (moyens de fonctionnement de la DRAF) et responsable 
d'Unité Opérationnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Languedoc-Roussillon. 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007 
 

Le Préfet,  
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

 
Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 070712 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable d'Unité Opérationnelle  

du Budget Opérationnel de Programme 215-01C/02C-  
Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture 

 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de 
l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP 215 01C/02C - Conduite et pilotage des politiques de 
l'agriculture, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des 
dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre qui relèvent de 
la compétence du responsable du BOP,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier-payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du Ministre 
du Budget. 

 
Article 2 :  
La délégation de signature est également donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur 
Régional de l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 3:  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle 
du BOP 215 01C/02C - Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture. 
 
Article 4 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 3, sera 
adressé semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l’Agriculture et 
de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, la présente délégation de signature est 
accordée par Monsieur Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous son autorité par 
une décision dont il est rendu compte au Préfet avant sa mise en application. 
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La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation, le …….». 
 
Article 6 :  
L'arrêté n° 070342 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 7 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault, le Trésorier-payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et départemental de l’Agriculture et de la Forêt pour 
la région Languedoc Roussillon, responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 215 01C/02C 
- Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon . 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007  
 
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
 

ARRETE N° 070713 
portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 

règlement général sur la comptabilité publique 
à Monsieur Pascal AUGIER,  

Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 

en qualité de Responsable d'Unité Opérationnelle du  
Budget Opérationnel de Programme 227  

Valorisation des produits, orientation et régulation des marchés 
 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
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VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 
nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de 
l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP 227 – Valorisation des produits, orientation et régulation 
des marchés, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des 
dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre qui relèvent de 
la compétence du responsable du BOP,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier-payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du Ministre 
du Budget. 

 
Article 2 :  
La délégation de signature est également donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur 
Régional de l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 3:  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle 
du BOP 227 – Valorisation des produits, orientation et régulation des marchés, 
 
Article 4 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 3, sera 
adressé semestriellement au Préfet de région. 
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Article 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l’Agriculture et 
de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, la présente délégation de signature est 
accordée par Monsieur Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous son autorité par 
une décision dont il est rendu compte au Préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation, le …….». 
 
Article 6 :  
L'arrêté n° 070343 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 7 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault, le Trésorier-payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et départemental de l’Agriculture et de la Forêt pour 
la région Languedoc Roussillon, responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 227 – 
Valorisation des produits, orientation et régulation des marchés, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon . 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007 
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
 

ARRETE N° 070714 
portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 

règlement général sur la comptabilité publique 
à Monsieur Pascal AUGIER,  

Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 

en qualité de Responsable d'Unité Opérationnelle du  
Budget Opérationnel de Programme 142  

Enseignement supérieur et recherche agricoles 
 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
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VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 
nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de 
l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP 142 – Enseignement supérieur et recherche agricoles, à 
l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à 
l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre qui relèvent de 
la compétence du responsable du BOP,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier-payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du Ministre 
du Budget. 

 
Article 2 :  
La délégation de signature est également donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur 
Régional de l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 3:  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle 
du BOP 142 – Enseignement supérieur et recherche agricoles, 
 
Article 4 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 3, sera 
adressé semestriellement au Préfet de région. 
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Article 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l’Agriculture et 
de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, la présente délégation de signature est 
accordée par Monsieur Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous son autorité par 
une décision dont il est rendu compte au Préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation, le …….». 
 
Article 6 :  
L'arrêté n° 070344 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 7 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault, le Trésorier-payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et départemental de l’Agriculture et de la Forêt pour 
la région Languedoc Roussillon, responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 142 – 
Enseignement supérieur et recherche agricoles, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon . 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007  
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 

 
ARRETE N° 070715 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable d'Unité Opérationnelle du  

Budget Opérationnel de Programme 154  
Gestion durable de l'agriculture, de la pêche et développement rural 

 
LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 

PREFET DE L'HERAULT 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 
 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de 
l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP 154 – Gestion durable de l'agriculture, de la pêche et 
développement rural, à l’effet de signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et 
des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre qui relèvent de 
la compétence du responsable du BOP,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier-payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du Ministre 
du Budget. 

 
Article 2 :  
La délégation de signature est également donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur 
Régional de l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 3:  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle 
du BOP 154 – Gestion durable de l'agriculture, de la pêche et développement rural, 
 
Article 4 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 3, sera 
adressé semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l’Agriculture et 
de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, la présente délégation de signature est 
accordée par Monsieur Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous son autorité par 
une décision dont il est rendu compte au Préfet avant sa mise en application. 
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La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation, le …….». 
 
Article 6 :  
L'arrêté n° 070345 du 9 juillet 2007 est abrogé. 
 
Article 7 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault, le Trésorier-payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et départemental de l’Agriculture et de la Forêt pour 
la région Languedoc Roussillon, responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 154 – Gestion 
durable de l'agriculture, de la pêche et développement rural, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon . 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007  
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFECTURE DE L'HERAULT 

Secrétariat Général 
pour les Affaires Régionales 
 

 
ARRETE N° 070716 

portant délégation de signature au titre du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique 

à Monsieur Pascal AUGIER,  
Directeur Régional et Départemental de l’Agriculture et de la Forêt 

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l'Etat 
en qualité de Responsable d'Unité Opérationnelle du  

Budget Opérationnel de Programme 143-01C Enseignement technique agricole 
 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON, 
PREFET DE L'HERAULT 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 

communes, des départements et des régions ; 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique ; 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris en application de l’article 3 du décret n° 

98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68.1250 du 31 décembre 1968 relative à 
la prescription des créances sur l’État, les départements, les communes et leurs 
établissements publics et relatif aux décisions prises par l'État en matière de 
prescription quadriennale ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

VU le décret du 21 juin 2007 nommant M. Cyrille SCHOTT, Préfet hors classe, Préfet 
de la région Languedoc-Roussillon, préfet de l’Hérault à compter du 9 juillet 2007 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 12 septembre 2007 portant 
règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ; 

VU le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ; 
VU l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche du 17 octobre 2007 portant 

nomination de Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et départemental de 
l’agriculture et de la forêt ; 

SUR proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, 
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ARRETE 
 
Article 1 : 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de 
l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, en sa qualité de responsable 
d'Unité 0pérationnelle du BOP 143-01C – Enseignement technique agricole, à l’effet de 
signer tous actes relatifs à l’exécution des recettes et des dépenses à l’exclusion des : 

• opérations de fongibilité et d'utilisation des marges de manœuvre qui relèvent de 
la compétence du responsable du BOP,  

• ordres de réquisition du comptable public,  
• décisions de passer outre aux avis défavorables du Trésorier-payeur Général en 

matière d'engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du Ministre 
du Budget. 

 
Article 2 :  
La délégation de signature est également donnée à Monsieur Pascal AUGIER, Directeur 
Régional de l’Agriculture et de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur 
Départemental de l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, pour opposer la prescription 
quadriennale aux titulaires de créances sur l’État ainsi que pour relever de la 
prescription ces mêmes créanciers sous réserve d’avis conforme du comptable 
assignataire et dans la limite des seuils fixés. 
En cas d’avis non conforme du comptable, le Préfet reste seul compétent. 
 
Article 3:  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pascal AUGIER, directeur régional et 
départemental de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les marchés de l'État 
et tous les actes dévolus au Préfet par le Code des Marchés Publics en ce qui concerne 
les affaires relevant de sa compétence en qualité de responsable d'Unité Opérationnelle 
du BOP 143-01C – Enseignement technique agricole, 
 
Article 4 : 
Un compte-rendu de la consommation des crédits, en Autorisations de Programme et en 
Crédits de Paiement, ainsi que de la gestion des opérations visées à l'article 3, sera 
adressé semestriellement au Préfet de région. 
 
Article 5 : 
En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, en cas d’absence 
ou d’empêchement de Monsieur Pascal AUGIER, Directeur Régional de l’Agriculture et 
de la Forêt pour la région Languedoc Roussillon et Directeur Départemental de 
l’Agriculture et de la Forêt de l’Hérault, la présente délégation de signature est 
accordée par Monsieur Pascal AUGIER à des fonctionnaires placés sous son autorité par 
une décision dont il est rendu compte au Préfet avant sa mise en application. 
La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la 
mention suivante : « Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation, le …….». 
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Article 6 : 
Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault, le Trésorier-payeur Général de 
l’Hérault et le Directeur Régional et départemental de l’Agriculture et de la Forêt pour 
la région Languedoc Roussillon, responsable d'Unité Opérationnelle du BOP 143-01C – 
Enseignement technique agricole, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Languedoc-Roussillon . 
 
 

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2007  
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC – ROUSSILLON 

 
 

 
Secrétariat pour les Affaires régionales Montpellier, le 26 novembre 2007 
 
ARRETE N° 070753 
 
 
 

 
LE PREFET 

DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PREFET DE L'HERAULT 

 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée et complétée par la loi n° 85-97 du 25 janvier 
1985, relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu la délibération du 28 juillet 2004 du Conseil Régional du Languedoc Roussillon 
approuvant la construction de lycées neufs à Lunel, dans l’agglomération d’Alès, à 
Montpellier et à Béziers ; 
 
Vu la délibération du 10 mai 2004 du Conseil Général de l’Hérault approuvant la construction 
d’un nouveau collège à Loupian ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 060067 du 25 janvier 2006 relatif aux listes annuelles 2006, 2007 et 
2008 des opérations de construction ou d’extension d’établissements que l’Etat s’engage à 
doter ;  
 
Vu la saisine du Conseil académique de l’Education nationale en date du 23 octobre 2006 et 
3 octobre 2007 ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Est confirmée, pour l’année 2008, l’inscription sur la liste annuelle des 
opérations de construction ou d’extension des établissements que l’Etat s’engage à doter des 
postes qu’il juge indispensables à leur fonctionnement administratif et pédagogique, 
l’établissement ci-après : 

 
� Lycée Victor Hugo à Lunel dans l’Hérault. 
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Article 2  : Sont inscrits, pour l’année 2009, sur la liste annuelle des opérations de 
construction ou d’extension des établissements que l’Etat s’engage à doter des postes qu’il 
juge indispensables à leur fonctionnement administratif et pédagogique, l’établissement ci 
après : 

� Lycée Jacques Prévert à Saint Christol les Alès dans le Gard 
� Collège de Loupian dans l’Hérault. 

 
Article 3 : Est inscrit, pour l’année 2010, sur la liste annuelle des opérations de construction 
ou d’extension des établissements que l’Etat s’engage à doter des postes qu’il juge 
indispensables à leur fonctionnement administratif et pédagogique, l’établissement ci après : 
 

� Lycée Marianne à Montpellier dans l’Hérault. 
 
Article 4 : Est inscrit, pour l’année 2011, sur la liste annuelle des opérations de construction 
ou d’extension des établissements que l’Etat s’engage à doter des postes qu’il juge 
indispensables à leur fonctionnement administratif et pédagogique, l’établissement ci après : 
 

� Lycée Marc Bloch à Béziers dans l’Hérault. 
 
Article 5 : Le Secrétaire Général pour les affaires régionales et le Recteur de l’Académie de 
Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Languedoc-
Roussillon 
 
 
 

Le Préfet, 
 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 
 
 




















